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REPUBLIQUE  FRANCAISE 

PRÉFECTURE des CÔTES.du. NORD 

ARRÊTÉ 

Le Préfet des Côtes-du-Nord, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Croix de Guerre des T.O0.E. 

le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux 
pouvoirs des Préfets et à l'action des services et organis- 
mes publics de l'Etat dans les départements ; 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'appli- 
cation de ladite loi ; 

l'arrêté préfectoral du 22 juillet 1980 autorisant la So- 
ciété Laitière de l'Ouest à exploiter une laiterie au 
lieu-dit "Moulin Héry" à VFFINIAC ; 

le rapport de M. le Directeur Régional de l'industrie 
et de la Recherche en date du 7 juin 1988 ; 

la consultation effectuée le der juillet 1988, conformé- 
ment à l'article 10 du décret du 21 septembre 1977 ; 

l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'‘'Hy- 
giène lors de sa séance du 29 juillet 1988 : 

CONSIDERANT que les prescriptions imposées à l'entreprise 
par l'arrêté préfectoral du 22 juillet 1980 ne sont pas 
de nature à garantir les intérêts visés à l'article Îer 
de la loi du 19 juillet 1976 ; qu'en conséquence, il 
convient de fixer de nouvelles prescriptions en matière 
de prévention des nuisances ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfec- 
ture des Côtes-du-Nord,
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LIT — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE OÙ DE TRAITEMENT 
DU LAIT OÙ DES PRODUITS TISSUS DU LAIT 

& — AMENAGEMENTS ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

10°) — EAUX DE REFROIDISSEMENT, EAUX PLUVIALES NON 
POLLUEES, EAUX DE CONDENSATS 
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E — REDUCTION DE LA POLLUTION CONTENUE DANS LES EAUX 
RSSIDUATRES DEVERSEMENT DES EFFLUENTS DANS ON 
RESEAU PUBLIC D'ASSAINISSEMENT DISPOSANT D'UNE 
STATION D'ÉPURATION 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
AUX INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

  
  

ARTICLE 3 : La présente autorisation deviendrait caduque si l'établis- 
sement cessait d'être exploité pendant deux 
sauf le cas de force majeure. 

années consécutives, 

ses.



ARTICLE 4 : Tout changement d'exploitant fera l'objet d'une 
déclaration adressée par le successeur au Préfet du département 
des Côtes-du-Nord dans le mois qui suivra la prise de possession. 

  

ARTICLE 5 : La présente décision ne peut être déférée qu'au 
Tribunal Administratif, le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir 
du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 6 : La Société Laitière de l'Ouest devra se conformer 
aux prescriptions législatives et réglementaires 

édictées notamment par le Livre II du Code du Travail dans l'inté- 
rêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives 
de la mairie du lieu d'installation pour y être consultée par 
toute personne intéressée. 

  

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions 
auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la porte 
de la mairie d'YFFINIAC pendant une durée minimum d'un mois. 
Un même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, 

dans l'installation par les soins de la Société Laitière de l'Ouest. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et 
aux frais de la Société Laitière de l'Ouest dans deux journaux 
d'annonces légales du département. 

ARTICLE 8 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes- 
du-Nord, 
M. le Maire d'YFFINIAC, 

M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche, Inspecteur des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont copie sera adressée à la Société Laitière 
de l'Ouest pour être conservée en permanence par l'exploitant 
et présentée à toute réquisition des autorités administratives 
ou de police. 

SAINT-BRIEUC, le yat 
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